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Vers la fin de l’interrogatoire qui a duré 8 heures de temps, trois chefs d’accusation ont été 

portés contre Bob RUGURIKA : la complicité d’assassinat, la violation du secret d’instruction et 

le manquement à la solidarité publique.  Le substitut du Procureur décidera de ce fait de 

l’envoyer en détention préventive. 

C’est aux environs de 17 heures 30 que Bob RUGURIKA a été embarqué dans l’une des 

camionnettes de la Police Nationale et emmené à la Prison Centrale de Mpimba où le 

Président de l’APRODH, s’était dirigé d’avance pour demander qu’on lui trouve une cellule 

plus ou moins propre.  

 

Des chants et des slogans des habitants de la  commune Musaga vantant la bravoure de Bob 

RUGURIKA ont été scandés sur tout le passage du convoi. La frustration pouvait se lire sur les 

visages de la foule massée longtemps à l’entrée de la prison. 

Ils ne quitteront que sur l’intervention de Mbonimpa Pierre Claver qui leur conseillera de 

rentrer afin d’éviter d’éventuels incidents entre eux et les policiers. 

 Deux jours après, Bob sera « déporté »vers la Prison Centrale de Muramvya à une 

cinquantaine de kilomètres, loin des siens. 

 

De tous côtés, des réactions sont tombées pour dénoncer l’emprisonnement du Directeur de 

la RPA et demander que la justice burundaise se réfère aux pistes données par cette radio 

pour ouvrir des enquêtes approfondies et traquer les assassins. 

 

2. Des audiences publiques tenues au Tribunal de Grande Instance de MURAMVYA les 16  

et 19 Janvier 2015. 

 

En début de l’année 2015, mi-janvier, le Tribunal de Grande instance de MURAMVYA en 

collaboration avec l’APRODH, a organisé deux sessions d’audiences publiques à l’intention 

des justiciables des provinces Mwaro et Muramvya. Un certain nombre d’entre eux étaient 

des prévenus pour diverses infractions comme la tentative d’assassinat, le vol qualifié et les 

lésions corporelles volontaires.   

 

Comme à l’accoutumé, afin  de créer les conditions de jugement de dossier et maximiser les 

chances de la tenue des audiences publiques, l’APRODH s’est chargé non seulement du 

transport des témoins et des parties civiles, mais également de la prise en charge de 

l’assistance judiciaire de tous les prévenus  qui ont été cités dans ces audiences, en leur 

accordant des avocats. 

 

Lors de  la première session, sur 10 dossiers programmés, 9 ont été pris en délibéré. Quant à 

la seconde session, sur 9 affaires qui étaient au rôle, 3 ont été prises en délibéré, tandis que 

les 6 autres ont été remises à plus tard. Au total, 12 dossiers ont été clôturés au cours de  

deux sessions d’audiences publiques. 
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